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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de la coordination administrative

Arrêté n° 20-024 du 1er juin 2020 donnant délégation de signature à Madame Guylène MOUQUET-
BURTIN directrice académique des services de l’éducation nationale du Val-d’Oise pour recevoir les
actes relatifs au fonctionnement et les actes budgétaires des collèges et pour exercer le contrôle de
légalité de ces actes
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